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Rivalités impériales et neutralité au
XVIIe siècle : la diplomatie par le bas
des colons de Saint-Christophe
Imperial rivalries and neutrality in 17th century: the diplomacy from below of

French and English planters in St. Christopher

David Chaunu

1 En octobre 1664, Francis Willoughby, gouverneur général des îles Caraïbes anglaises, rend

compte au roi d’Angleterre des progrès de la monarchie française dans la région. Dans les

mois  précédents,  Louis XIV  et  Colbert  ont  créé  la  puissante  Compagnie  des  Indes

occidentales, rachetant les îles françaises aux seigneurs qui en avaient auparavant fait

l’acquisition. Un nouveau personnel colonial est envoyé pour établir la Compagnie, avec à

sa tête le nouveau gouverneur général des îles, Alexandre Prouville de Tracy. La même

année, les établissements de l’île de la Tortue et côte Saint-Domingue passent dans le

giron français. Observant les projets impériaux de Louis XIV, Willoughby ne cache pas son

inquiétude à Charles II :

Le roi de France tient en très haute estime ses intérêts aux Indes, et les protège avec

hommes et bâtiments. (…) En définitive, le conflit pour la couronne des Indes se jouera

entre les rois d’Angleterre et de France, car le Roi d’Espagne ne pourra la tenir longtemps,

et ce n’est que la première année que le Roi de France entre à son propre compte dans la

partie1.

2 Ce  document  est  abondamment  cité  par  les  historiens  pour  son  caractère presque

annonciateur2. Citant cet extrait, Charles Frostin parlait d’une lettre « d’un grand relief

où Willoughby pressentait (…) le début du grand duel séculaire franco-anglais pour la

suprématie dans la mer des Caraïbes sur les ruines de l’empire espagnol3. » La prophétie

de  Willoughby  illustrerait  parfaitement  l’émergence  de  la  rivalité  impériale  franco-

anglaise dans la deuxième moitié du XVIIe siècle. Plus largement, cet extrait exprime bien

la conception dominante des relations entre les Européens dans la mer Caraïbe à l’époque

moderne, qui se résume à un ample récit du « choc des empires. » Du traité de Tordesillas
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(1494) aux révolutions atlantiques, la région apparaît comme le théâtre de la lutte entre

des « ennemis naturels », inexorablement en conflit pour le contrôle de la mer, le pillage

des navires ou la suprématie commerciale et économique : l’Espagnol contre le corsaire

français, anglais ou hollandais aux XVIe et XVIIe siècles ; puis le Français contre l’Anglais

au cours du long XVIIIe siècle, rivalité globale dont l’expression « seconde guerre de Cent

Ans » a fait le succès.

3 Selon cette historiographie, la situation de guerre endémique dans le « Nouveau Monde »

serait largement tributaire de la géographie légale des traités européens de la première

modernité, elle-même produit de l’opposition au traité de Tordesillas (1494). L’opposition

des monarchies européennes aux prétentions universalistes des Ibériques a contribué à

faire  de l’Amérique un lieu de souverainetés  conflictuelles  et  de  guerres  chroniques,

situation résumée dans  l’expression consacrée :  « Pas  de paix  en-deçà  de  la  Ligne4. »

Formulée au cours  des  XVIe et  XVII e siècles,  la  doctrine juridique dite  « des  sphères

autonomes »,  issue de l’opposition à l’hégémonie ibérique,  perdure dans les  relations

diplomatiques entre  les  États  jusqu’au  XVIIIe siècle.  Elle  perpétue  en  Amérique  des

situations de paix armée, où les règles coutumières de la guerre ne sont pas respectées et

où  l’ennemi  est  traité  en  interlope  ou  en  pirate5.  Dans  la  perspective  de  l’histoire

impériale,  la  structure  décentralisée  des  empires  européens  renforce  cette  image  de

violence, marquée par l’incapacité des États à appliquer dans les territoires ultramarins

leurs règlements diplomatiques à l’issue d’un conflit6. La dévolution de la souveraineté à

des Compagnies à charte ou à des gouverneurs presque indépendants permet aux colonies

de mener leur propre diplomatie, « aux antipodes de celles observées dans les cabinets

des ministres7 », conduisant des guerres régionales ou négociant des traités.

4 Cette historiographie pose différents problèmes. Elle tend tout d’abord à catégoriser les

relations  entre  l’Europe  et  ses  territoires  ultramarins,  renvoyant  l’image  de  colonies

souvent jugées turbulentes et indociles ou, lorsqu’elles sont en contact avec les territoires

d’autres empires, belliqueuses. Elle admet en particulier que les sujets américains des

puissances impériales ont intégré la géographie légale des États, embrassant l’idée que

l’au-delà  de  la  Ligne  serait  d’abord  un  espace  de  conflictualités  et  de  déprédations,

théâtre de nombreuses rivalités impériales au cours de l’époque moderne. Le constat est

particulièrement sensible pour la Caraïbe au XVIIe siècle, période à laquelle l’histoire des

relations intercoloniales reste largement dominée par ce récit du « choc des empires »,

comme  autant  d’identités  nationales  en  concurrence  (dans  des  termes  nationaux,

confessionnels, etc.)8. 

5 Ce récit tranche néanmoins avec les travaux d’histoire sociale, étudiant la formation et le

développement des sociétés caribéennes à l’époque moderne. Malgré le développement

de  l’esclavage  et  du  système  de  la  plantation,  ces  sociétés  au  XVIIe siècle  ont  été

caractérisées par une importante fluidité, qui transparaît dans des circulations de toute

sorte. Les nombreuses études en histoire économique sur l’interlope et les stratégies des

populations caribéennes pour contourner les législations commerciales prohibitives des

empires, dès la deuxième moitié du XVIIe siècle, insistent sur les nombreuses interactions

entre les communautés antillaises. L’histoire atlantique a mis l’accent sur les migrations

de groupes variés (minorités confessionnelles, noirs marrons, coupeurs de bois, etc.) et

les  circulations  transimpériales,  qui  ont  façonné  la  région  caraïbe9.  Pourtant,  ces

perspectives ont peu été intégrées à une histoire politique de la Caraïbe et des relations

intercoloniales, encore marquée par le récit des guerres impériales. Appliquée à d’autres

espaces et  à  d’autres populations,  la  notion de « diplomatie par le  bas » permet,  par
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ailleurs, de réfléchir à la capacité de groupes subalternes à peser dans les diplomaties des

États  afin  de  se  préserver  des  logiques  guerrières  imposées  par  le  haut10.  Dans  la

perspective de l’histoire impériale, cette notion permet de jeter un regard nouveau sur

les relations entre les colonies de l’espace caraïbe, afin d’interroger l’effet des rivalités

impériales sur les populations locales. 

6 C’est au sein de ces champs d’étude renouvelés que je situe mon enquête sur les relations

franco-anglaises à Saint-Christophe au XVIIe siècle. Situé au nord de l’archipel des Petites

Antilles,  l’île  représente  un terrain d’observation propice  en ceci  qu’elle  est  souvent

présentée comme un laboratoire de la rivalité impériale franco-anglaise. Saint-Christophe

occupe une place particulière dans les imaginaires géohistoriques des deux empires : c’est

dans cette île que les deux premières colonies française et anglaise de la Caraïbe se sont

établies et ont prospéré, et ce à partir des années 1620. Pendant presque un siècle, les

deux établissements se sont partagés ce territoire de 160 km2, jusqu’à la paix d’Utrecht en

1713, date à laquelle l’île est définitivement cédée à la couronne d’Angleterre. 

7 Dès les origines de la colonisation, ce statut d’espace fondateur est associé à un ensemble

de  discours  des  chroniqueurs  contemporains  sur  la  rivalité  franco-anglaise  à  Saint-

Christophe11.  Ces  récits  mobilisent  des  discours  essentialistes  sur  la  « jalousie »  des

nations, les caractères incompatibles des peuples et l’inexorabilité de l’affrontement. Ces

discours sont en partie reproduits par les historiens, qui mettent souvent en avant un

argument  déterministe  comme  cause  de  l’inimitié  entre  les  deux  établissements.

L’implantation des Français  et  des  Anglais  (les  premiers  aux extrémités  orientales  et

occidentales de l’île, les seconds au centre) serait un « accident de la géographie » qui

rendrait  les  conflits  inévitables12.  La  rivalité  entre  les  deux  établissements serait

particulièrement mise en valeur après la guerre franco-anglaise de 1666, qui marquerait

les  prémices  de  l’ère  de  la  rivalité  impériale  entre  les  deux  empires,  dont  Saint-

Christophe  serait  le  théâtre.  Cette  interprétation  est  particulièrement  sensible  dans

l’historiographie  anglo-saxonne,  situant  l’apparition  de  la  rivalité  impériale  franco-

anglaise  dans  la  Caraïbe  dans  la  période  entre  la  seconde  guerre  anglo-hollandaise

(1665-1667) et la guerre de Hollande (1672-1678)13. 

8 À travers l’étude des nombreux concordats signés entre les deux établissements,  une

autre  histoire  des  relations  franco-anglaises  à  Saint-Christophe  est  possible.  Daté  du

13 mai 1627, le premier de ces traités locaux est signé entre les chefs des deux premiers

établissements (les Normands Pierre Belain d’Esnambuc et Urbain du Rossey, et Thomas

Warner, originaire du Suffolk) et sert de modèles aux traités ultérieurs14. Ils établissent un

partage du territoire qui se fonde sur les premières fréquentations de Saint-Christophe

par les deux nations, antérieures à la reconnaissance des deux établissements par les

monarchies15. Certains territoires ou certaines ressources sont déclarés d’usage commun,

portant sur des ressources élémentaires (gibier, sel, ressources halieutiques, eau douce)

ou sur de potentielles ressources à forte valeur ajoutée, pouvant faire l’objet d’un futur

commerce (bois de teinture ou d’essences rares, ressources minières). Le texte établit la

liberté de circuler par voies terrestres ou maritimes et la liberté du commerce. Il prévoit

une alliance offensive et défensive en cas de guerre contre les Espagnols ou de raids des

Caraïbes.  Enfin,  le  dernier  article  institue  une  clause  de  neutralité  entre  les  deux

établissements en cas de guerre franco-anglaise en Europe.

9 Les historiens ont fait peu de cas de ces traités locaux, qui ont scandé la vie politique de

Saint-Christophe pendant presque un siècle. Les négociations de ces concordats suivent

une  double  chronologie  des  guerres  franco-anglaises  et  des  crises  internes  aux
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métropoles, qui met en lumière les mécanismes d’auto-préservation élaborés par les deux

communautés,  cherchant  à  rester  à  l’écart  des  conséquences  de  conflits  civils  ou

internationaux  qui  touchent  leurs  sociétés-mères.  Les  négociations entre  les  deux

établissements n’aboutissent pas toujours, et la clause de neutralité des concordats de

Saint-Christophe est régulièrement violée. Leur étude démontre néanmoins la capacité

d’acteurs  subalternes  à  peser  dans  la  diplomatie  des  princes.  Par  l’analyse  des

négociations qui ont précédé l’établissement de chaque traité, je veux également montrer

comment se construit la diplomatie des empires, dans un dialogue à la fois local, entre les

deux colonies, et impériale, entre les monarchies et leurs territoires ultramarins. 

 

Période formative : l’intervention de l’escadre du sieur
de Cahuzac (1629) et le renouvèlement du concordat

10 Jusque dans les années 1650, les interventions des États français et anglais sont rares et

les  guerres  européennes  ont  un  effet  relativement  faible  dans  la  mer  Caraïbe.  Pour

autant,  à  Saint-Christophe,  les  relations  entre  les  deux  établissements  sont  parfois

précaires. Les premières années qui suivent l’installation révèlent des tensions entre les

deux  groupes,  qui  sont  signalées  aux  autorités  métropolitaines.  Le  maintien  de  la

concorde ou le déclenchement de la guerre entre les deux établissements dépendent de

l’interprétation des informations reçues par les monarchies.

11 En 1629, deux ans après le premier concordat, un nouveau traité est négocié à Saint-

Christophe à la suite du passage de l’escadre de François de Rothonne, sieur de Cahuzac16.

L’envoi de cette escadre, dépêchée par Richelieu, intervient à la fin de la guerre franco-

anglaise  de  1627-1629.  En  février  1629,  depuis  Grenoble  où  il  a  rejoint  les  armées

françaises  avant  la  traversée  des  Alpes,  le  cardinal-ministre  rédige  ses  instructions

adressées au sieur de Cahuzac. Il aurait auparavant été informé de la situation à Saint-

Christophe grâce à Belain d’Esnambuc, qui s’est rendu en France pour réclamer le soutien

du cardinal à la chétive colonie française. L’établissement manque de tout, en particulier

de colons, et doit subir à ses limites les empiètements de colons anglais qui s’installent

dans  la  partie  française17.  L’occasion  est  belle  pour  expulser  la  colonie  anglaise,  en

particulier  dans  le  contexte  d’un  conflit  franco-anglais  en  Europe.  Pourtant,  les

instructions de Richelieu à Cahuzac vont dans le sens de l’apaisement.  Il  ordonne au

capitaine de prêter « main-forte à ceux qui sont dans l’isle de Saint-Christophe » et de

rétablir le partage territorial décidé lors du concordat de 1627. Surtout, il l’enjoint à faire

renouveler  le  traité  entre  les  deux  établissements,  en  prévision  d’une  menace  plus

grande :

[Les Français et les Anglais] renouvelleront les intelligences d’amitié et les affermiront

pour l’intérest qu’ils ont de se rallier contre les invasions ordinaires des Espagnols, qu’ils

sçavent très-certainement qui les veulent attaquer, la jalousie des Espagnols ne

permettant pas de souffrir des establissements en les lieux qui leur sont si voisins et

suspects18.

12 Au cours de ces années fondatrices, il est très difficile de connaître les sentiments des

colons quant à la neutralité. Toutefois si les empiètements territoriaux des Anglais sont

condamnés par un chroniqueur comme Du Tertre, ils ne semblent pas constituer un casus

belli pour  la  monarchie  française,  qui  est  elle-même  dépendante  des  informations

fournies par son représentant sur place, Belain d’Esnambuc. Celui-ci n’a visiblement pas
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appelé à une exportation de la guerre franco-anglaise dans la Caraïbe : il exprime sans

doute par là les vues des colons français, désireux de maintenir la concorde avec leurs

voisins d’île. 

13 Le principe de neutralité entre les deux établissements épouse également les vues des

autorités métropolitaines françaises, malgré le conflit qui oppose la monarchie française

à l’Angleterre. La Compagnie de Saint-Christophe, créée en octobre 1626 par Richelieu

pour la colonisation et le développement commercial de l’île, a tout intérêt à renouveler

le  concordat  franco-anglais,  afin  d’éviter  d’importantes  dépenses  pour  soutenir

militairement  la  colonie  française19.  Dans  l’instruction  de  Richelieu  à  Cahuzac,  la

neutralité est aussi perçue comme le maintien d’une alliance offensive et défensive entre

les deux établissements,  en prévision de périls  plus grands.  La menace qui plane sur

l’établissement français de Saint-Christophe, situé au-delà des « lignes de l’amitié », n’est

pas anglaise mais espagnole,  et  les colons des deux établissements ont tout intérêt à

rester alliés pour se préserver d’une attaque imminente, dont Richelieu a été informé20. 

14 Lorsque Cahuzac et son escadre quittent Le Havre en juin 1629, la paix entre Louis XIII et

Charles d’Angleterre a été signé à Suse depuis plusieurs semaines. Il est encore moins

question d’expulser la colonie anglaise, mais seulement de renforcer la colonie française

(l’escadre de 9 bâtiments escorte 3 navires marchands portant 400 nouveaux colons), de

rétablir  les  Anglais  dans  leurs  limites  et  de  renouveler  le  concordat  entre  les  deux

établissements21. C’est ce que Cahuzac parvient à faire, non sans quelques escarmouches

et la prise de quatre navires anglais qu’il restitue par la suite22. 

 

L’alliance locale face aux crises métropolitaines
(années 1640-1650)

15 De 1629 à la seconde guerre anglo-hollandaise, la France et l’Angleterre sont en paix, ce

qui ne vient pas troubler l’alliance locale à Saint-Christophe. Néanmoins, au cours de

cette  période,  les  deux  monarchies  vont  traverser  d’importantes  crises  qui  ont  des

conséquences  profondes  sur  les  relations  entre  les  deux  communautés  française  et

anglaise  de  l’île.  Dans  les  îles  britanniques,  la  guerre  civile  entre  Charles Ier et  le

Parlement  perturbe  la  chaîne  de  commandement  entre  les  autorités  métropolitaines

impliquées dans le conflit et les établissements lointains. La gestion des affaires coloniales

est un enjeu de la lutte entre royalistes et parlementaristes : chacun des partis en guerre

cherche à obtenir l’allégeance des sujets américains23. En France, si l’ampleur de la crise

que la monarchie traverse pendant la Régence n’est pas comparable à la guerre civile

outre-Manche, la poursuite de la guerre sur plusieurs fronts en Europe et les années de la

Fronde ont des conséquences directes sur la gestion des affaires coloniales. À la suite de la

mort  de  Richelieu,  la  confusion règne quant  à  la  direction des  affaires  maritimes  et

coloniales.  Privée de son plus puissant  protecteur,  la  Compagnie des îles  d’Amérique

(créée en 1635 après la dissolution de la Compagnie de Saint-Christophe) peine à regagner

la faveur royale et connaît une crise financière au cours des années 164024.

16 Dans ces  contextes  troublés,  les  sources  françaises  comme anglaises  mentionnent  un

renforcement de l’alliance militaire entre les deux établissements de Saint-Christophe.

Elle est souvent présentée par les contemporains comme une union de circonstance entre

les  gouverneurs  Philippe  de  Longvilliers-Poincy,  Thomas  Warner  et  ses  différents

successeurs (Rowland Rich ou Redge entre 1649 et 1651, l’éphémère Sydenham Poyntz en
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1651,  puis Clemens Everard entre 1651 et 1660)25.  Français comme Anglais,  les colons

plébiscitent  néanmoins  cette  alliance,  qui  apparaît  comme  une  réponse  coloniale  à

l’affaiblissement  des  autorités  métropolitaines.  Du  point  de  vue  de  l’établissement

anglais, le renouvèlement de l’alliance local avec le voisin s’inscrit dans une stratégie de

neutralité face au conflit civil qui déchire la métropole. Comme l’a montré Carla Gardina

Pestana, le choix de la neutralité par les colonies américaines, à la manière de nombre de

comtés ou de villes en Angleterre dans les années 1640, est une réponse pragmatique

résultant d’une analyse rationnelle des circonstances locales. Pour la colonie, la neutralité

permet  à  la  fois  de  se  préserver  des  conséquences  de  la  guerre,  de  ne  pas  prêter

allégeance à  un camp en fonction d’informations  fausses  ou périmées,  ou encore  de

garder  des  liens  commerciaux avec  le  reste  du monde26.  Dans  la  partie  française,  le

renouvèlement de l’alliance sert les intérêts d’une colonie en butte avec la Compagnie des

îles  d’Amérique,  qui  cherche  à  partir  de  1645  à  remplacer  Poincy  par  un  nouveau

gouverneur plus docile. Au cours de cette « fronde coloniale », les colons français font

corps derrière leur gouverneur, s’opposant aux prétentions (en particulier commerciales

et fiscales) jugées peu désirables d’une compagnie lointaine27.

17 L’alliance  défensive  entre  les  deux  établissements  s’avère  décisive  contre  les

interventions  des  autorités  métropolitaines  françaises  ou  anglaises,  qui  cherchent  à

plusieurs reprises à obtenir l’allégeance de leurs colonies.  En janvier 1646, une petite

expédition menée par le gouverneur de la Martinique, Jacques Dyel du Parquet,  et le

nouveau représentant de la Compagnie des îles d’Amérique, Patrocle de Thoisy, débarque

à  Saint-Christophe  pour  soumettre  Poincy.  La  troupe  est  néanmoins  repoussée  et  le

gouverneur du Parquet capturé par les habitants de Saint-Christophe, qui obtiennent le

soutien militaire de 2 000 Anglais envoyés par Thomas Warner28. Cette défaite, suivie un

an plus tard du renvoi manu militari de Thoisy en France, conduit la Compagnie des îles

d’Amérique, incapable de rétablir son autorité sur l’île, à entamer des négociations avec

l’ordre de Malte. Elles se soldent en 1651 par la vente de ses titres sur Saint-Christophe et

le maintien de Poincy au poste de gouverneur de la colonie.

18 Dans la partie anglaise,  au cours de la guerre civile entre Charles Ier et le Parlement,

plusieurs  appels  des  autorités  métropolitaines  – royales  ou  parlementaires –  sont

adressés à la colonie pour obtenir le ralliement de Saint-Christophe à l’un ou l’autre

camp,  avec  des  résultats  qui  varient  selon  la  chronologie  et  les  informations  dont

disposent les colons sur la situation de la guerre en métropole. Après la mort de Charles

d’Angleterre  et  l’établissement  du  Commonwealth,  il  devient  difficile  pour  les  sujets

américains  de se  revendiquer du camp royaliste.  En avril  1652,  les  Anglais  de Saint-

Christophe  acceptent  l’autorité  du  Parlement  lors  du  passage  de  la  flotte  de  George

Ayscue après la reconquête par celui-ci de la Barbade. Cette allégeance va à l’encontre des

discours des chroniqueurs français, qui continuent à penser que l’alliance entre les deux

établissements  a  permis  à  la  colonie  anglaise  de  se  prémunir  d’une  attaque

parlementariste29. Maurile de Saint-Michel ou Du Tertre ne perçoivent par les arguments

« localistes »  qui  président  à  l’allégeance  de  l’établissement  anglais.  Lorsque  George

Ayscue débarque à Saint-Christophe, il accorde à la colonie la reconnaissance de sa charte

de gouvernement et de son gouverneur Clemens Everard, un planteur choisi quelques

mois plus tôt par les colons eux-mêmes en l’absence d’autorités métropolitaines pour lui

fournir une commission30. Quelques semaines après le départ d’Ayscue, le 8 juin (AS) 1652,

l’alliance entre les deux établissements permet d’empêcher le pillage de la partie anglaise

de Saint-Christophe par la flotte royaliste du prince Rupert. Après avoir canonné le fort
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anglais de la Basseterre, la flotte fait escale dans le quartier français voisin, pensant y

trouver  un  allié.  Le  prince  est  accueilli  civilement  par  Poincy,  qui  lui  fournit  les

provisions qu’il demande. Mais selon la relation d’un officier de la flotte : 

Lui proposant d’autres choses qui auraient pu être à son avantage, nous le trouvâmes

opposé à ces sujets, ce qui nous fit conclure qu’il n’y avait aucune sûreté ici en cas de

danger, au regard de la stricte alliance entre eux et les Anglais, et nous résolûmes donc de

quitter cette route le plus vite possible31.

19 Rébellion coloniale pour l’une, tentative de rester à l’écart des conflits qui déchirent la

métropole  pour  l’autre :  l’alliance  des  deux  colonies  se  fonde  sur  la  même  analyse

rationnelle des intérêts locaux des deux communautés à Saint-Christophe. Au cours de la

période, l’île reste à l’écart des guerres métropolitaines, civiles ou interétatiques. Surtout,

elle  jouit  d’une  relative  autonomie32.  Soustraits  au  régime  monopolistique  de  la

Compagnie ou aux taxes du seigneur, les colons développent des relations commerciales

avec de nouveaux partenaires, encouragés par les gouverneurs qui sont soucieux de la

prospérité de leurs établissements. Dès 1639, Poincy établit un accord commercial avec

des négociants  hollandais  de Middelburg,  qui  disposent  d’un commis installé  dans le

quartier  de  la  Pointe  de  Sable33.  Ce  type  d’accord passé  par  un établissement  a  très

certainement des retombées économiques sur le voisin. Les négociants eux-mêmes ont

très bien compris la situation d’interdépendance économique dans laquelle se trouvent

les deux établissements. De passage à Saint-Christophe, ils prennent bien soin de rendre

visite aux deux gouverneurs pour s’assurer d’une coopération fructueuse et entière. Par

exemple,  en  avril  1654,  Johan  Rissing,  gouverneur  de  la  Nouvelle-Suède,  se  rend

successivement chez Everard et Poincy, qui accordent tous deux la liberté du commerce

aux marchands suédois34. 

 

Le renouvèlement des concordats dans la deuxième
moitié du XVIIe siècle : la Caraïbe, nouvelle frontière
militaire de l’Europe

20 Les  années  1660  constituent  un  double  tournant  pour  les  possessions  françaises  et

anglaises  dans  la  Caraïbe.  Dans  un  premier  temps,  l’heure  est  au  renforcement  du

contrôle des États. La rupture intervient dès 1655 dans les îles anglaises, avec le passage

de la flotte de William Penn et Robert Venables. Partie à l’assaut de l’empire espagnol, la

flotte a aussi pour instruction de faire respecter les Actes de Navigation (1651), saisissant

un  grand  nombre  de  navires  hollandais  venus  commercer  avec  les  îles  anglaises35.

Lorsque la flotte arrive à Saint-Christophe en avril 1655, Poincy, prudent, demande à faire

renouveler le concordat avec l’établissement anglais avant de laisser débarquer l’amiral

Penn36. L’année 1660 n’est pas une rupture d’une même ampleur, mais le gouvernement

de la Restauration,  tout en renouvelant les  Actes de Navigation,  renforce le  contrôle

impérial  sur  les  colonies.  Les  îles  anglaises  sont  rattachées  au domaine royal  (Saint-

Christophe  et  les  autres  établissements  des  Leeward  Islands sont  placées  sous  le

gouvernement général  de la Barbade) et  se voient imposer une taxe de 4,5 % sur les

marchandises exportées37. Dans les îles françaises, la chronologie est décalée. En 1664, la

création de la Compagnie des Indes occidentales entraîne le rachat des titres de propriété

des îles et l’arrivée d’un nouveau personnel colonial directement nommé par le pouvoir

royal.  La  nouvelle  compagnie  dispose  du  monopole  du  commerce  avec  les  îles,  et
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l’interdiction du commerce étranger se traduit par la présence régulière d’une escadre

dans la Caraïbe à partir de la fin des années 166038. 

21 Un autre tournant apparaît à partir de la seconde guerre anglo-hollandaise (1665-1667) :

la  Caraïbe  est  désormais  un  théâtre  des  guerres  européennes,  lesquelles  gagnent  en

intensité et en ampleur au cours de la deuxième moitié du XVIIe siècle39. Saint-Christophe

est  particulièrement  touchée  par  les  guerres  franco-anglaises.  En  1666,  les  Français

envahissent la partie anglaise, mais celle-ci est rendue à Charles II au traité de Breda. La

rétrocession de l’établissement n’a lieu qu’en juillet 1671, mais la restitution des biens des

anciens colons anglais donne lieu à d’interminables procès. Pendant la guerre de la Ligue

d’Augsbourg, les Français expulsent de nouveau les Anglais en 1689, mais l’île est reprise

l’année suivante par la flotte du général Christopher Codrington. La partie française est à

son tour restituée à Louis XIV lors de la paix de Ryswick. Dès le début de la guerre de

Succession  d’Espagne,  l’île  est  capturée  par  les  Anglais,  mais  subit  deux  tentatives

d’invasion françaises en 1706 et 1712, avant d’être définitivement cédée à l’Angleterre

lors de la paix d’Utrecht. Les ramifications caribéennes de ces conflits apportent leur

cortège de conséquences pour les populations locales. Les colons doivent fournir la main-

d’œuvre nécessaire aux travaux de fortification, servir dans la milice et loger les soldats à

leurs  frais.  La  guerre  maritime  (d’escadre  ou  de  course)  perturbe  les  activités

commerciales, tandis que l’arrivée d’une escadre dans une île provoque l’inflation des

prix.  Les  conflits  apportent  leur  lot  de  destructions :  les  ports  sont  bombardés,  la

conquête d’un établissement entraîne incendie des cultures, pillage des sucreries, fuite

des esclaves, voire déportation des populations conquises. 

22 Pour autant, face à ces ruptures profondes, les deux communautés de Saint-Christophe ne

restent  pas  passives.  Les  initiatives  locales  pour rétablir  une neutralité des  premiers

temps se multiplient au cours de la période, permettant de retracer les mécanismes des

négociations. Dans cette dernière partie, il ne s’agira pas de retracer la chronologie des

événements, mais bien plutôt de mettre à jour le complexe de relations diplomatiques et

impériales qui permet la réinvention d’une nouvelle neutralité à Saint-Christophe, dans

un  dialogue  à  la  fois  local  (entre  les  deux  établissements),  interétatique  (entre  les

ambassadeurs des deux couronnes) et impérial (entre les monarchies et les territoires

ultramarins).

 

Rumeurs de guerre, désir de neutralité

23 Les négociations pour un nouveau concordat partent toujours d’initiatives locales. Dans

les années 1660-1670, elles sont précédées de rumeurs de guerre, qui atteignent les îles

souvent des mois avant le début officiel d’un conflit. 

24 C’est le cas lors de la négociation de janvier 1666. Auparavant, le conflit entre l’Angleterre

et les Provinces-Unies a déjà eu des répercussions dans la Caraïbe, avec le passage de la

flotte  de l’amiral  hollandais  de Ruyter  qui  attaque plusieurs  îles  anglaises40.  À Saint-

Christophe, l’établissement anglais échappe au pillage grâce aux mêmes mécanismes de

l’alliance défensive locale, observés au cours de la période précédente. D’après Du Tertre,

à l’arrivée de la flotte devant l’île, le gouverneur français, le chevalier de Sales, obtient de

l’amiral  hollandais qu’il  n’engage pas ses troupes contre la partie anglaise,  « pour ne

point donner d’atteinte aux traitez d’union & d’amitié, tant de fois reiterez, signez & jurez

entre  les  deux  nations  Françoise  &  Angloise  de  cette  Isle41. »  Les  colons  des  deux

établissements sont également préoccupés par l’engagement prochain de Louis XIV dans
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la guerre contre l’Angleterre au côté de ses alliés néerlandais. En décembre 1665, la prise

de  possession  de  la  partie  française  de  Saint-Christophe  par  l’agent  général  de  la

Compagnie des Indes occidentales, Anne de Chambré, donne lieu à d’importants débats au

sein de la partie française. Comme à la Martinique ou à la Guadeloupe, la remise en cause

de la liberté du commerce par la nouvelle compagnie suscite des contestations. De plus, la

perspective  d’être  placé  sous  le  régime  d’une  compagnie,  organe  de  la  monarchie

française,  laisse  planer  un  doute  sur  l’avenir  du  traité  de  neutralité  entre  les  deux

nations :

C’est que comme l’on estoit dans la crainte, de la guerre, entre la France & l’Angleterre, ils

apprehendoient, comme subjets de cette premiere Couronne, d’en ressentir les effets : au

lieu qu’ils se persuadoient, que restants subjets de la Religion de Malthe, ils auroient joüy

du calme & du repos, & auroient esté considerez des Anglois comme des personnes

neutres42.

25 Ces murmures qui précèdent le déclenchement d’un conflit prennent parfois la forme

d’un danger (réel  ou fantasmé) beaucoup plus concret.  Après la paix de Westminster

entre Charles II et les Provinces-Unies signée le 19 février 1674, les rapports alarmistes

des officiers anglais se multiplient en raison de la présence menaçante de navires de

guerre français dans les eaux antillaises43. Le péril diffus que ces bâtiments représentent

porte  le  gouverneur  général  Stapleton  à  renforcer  le  système  défensif  de  la  partie

anglaise,  apportant son cortège de nouveaux bruits,  de plus en plus concrets,  sur un

conflit  futur  entre  les  deux  couronnes :  dans  une  lettre  au  comte  de  Blénac  (futur

gouverneur  général  des  îles  françaises),  un  officier  français  de  l’île  mentionne  la

construction d’un nouveau fort au quartier de la Grande Rade, « parce [que les Anglais]

disent qu’ils auront bientost la guerre avec les François44. » 

26 Dans les mois qui précèdent la participation de l’Angleterre à la campagne de Flandre

contre Louis XIV, la présence de l’escadre du comte d’Estrées dans la Caraïbe participe,

dans les discours anglais, d’une marche psychologique à la guerre. La correspondance de

Stapleton en offre un exemple manifeste. À partir de décembre 1677 et à mesure que les

rumeurs  de  guerre  s’amplifient,  le  gouverneur  général  note  scrupuleusement  les

mouvements  des  bâtiments  français  et  active  ses  réseaux  d’espionnage.  Il  cherche  à

connaître le prochain objectif de cette puissante armada, après la victoire de Tobago45. Le

comte d’Estrées reste trop longtemps au port à la Martinique, ce qui fait dire à Stapleton

que son prochain mouvement sera de frapper les Leeward Islands46. Il tient ses milices en

arme jour et nuit, arme les esclaves, fait creuser des tranchées sur les plages47. Le dernier

palier psychologique est franchi le 18 avril (AS), avec l’arrivée de la flotte française à la

Basseterre de Saint-Christophe qui imprime une immense terreur dans la partie anglaise.

Les colons mettent leurs biens en sécurité dans l’île voisine de Nevis et se réfugient dans

le fort de Cleverley Point48. C’est à cette occasion qu’ils multiplient les demandes auprès

de leur gouverneur pour renouveler le traité de neutralité49.

 

Premières approches : le rôle des officiers subalternes

27 Les  premières  approches  qui  précèdent  la  négociation  d’un  nouveau  traité  sont  des

demandes directement formulées par les colons auprès des représentants de la couronne.

Elles  prennent  occasionnellement  la  forme  de  pétitions,  comme  celle  rédigée  en

novembre 1665 par les « principaux habitants et officiers » français de Saint-Christophe à

l’attention d’Anne de Chambré. Contre leur soumission à la nouvelle Compagnie des Indes
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occidentales, les pétitionnaires réclament que le concordat soit à nouveau renouvelé avec

les Anglais50.

28 Au cours des années 1670, à mesure que les rumeurs de guerre s’amplifient, les colons

sollicitent à plusieurs reprises les administrateurs coloniaux pour renouveler le traité de

neutralité. Ces demandes sont portées aux gouverneurs particuliers ou généraux par le

truchement d’officiers représentant les autorités à l’échelle du quartier ou de la paroisse.

En 1673, John Estridge, lieutenant colonel dans la milice de la paroisse de St. John,  est

approché par « plusieurs gentilshommes de la nation française (…) pour la continuation

de l’unité entre lesdits Français et  Anglais en cas de rupture entre les rois des deux

nations  en  Europe51. »  Le  Conseil  du  député-gouverneur  de  Saint-Christophe  renvoie

l’affaire au gouverneur général Stapleton, mais la demande n’est pas suivie d’effet. En

janvier 1677, une lettre d’un officier français de Saint-Christophe au comte de Blénac

souligne que les Anglais du quartier de Sandy Point « seroient bien aise d’estre toujours en

paix avec les François quand mesme la guerre seroit déclarée entre les deux couronnes52

. »  C’est  probablement dès janvier 1677 que les administrateurs coloniaux français  et

anglais font remonter la demande des colons en Europe. La date correspond à un épisode

mentionné par le gouverneur français de Saint-Christophe, le chevalier de Saint-Laurent,

dix-huit mois plus tard :

Il y a longtemps que des principaux officiers anglois de cette isle, s’estans trouvez

ensemble avec des nostres, ils avoient parlé de faire nouveaux accords pour vivre en paix

avec nous, quand mesme il y auroit guerre en Europe entre les deux nations. Quelque

temps après, lesdits officiers anglois m’en parlèrent aussy par deux fois et me

témoignèrent désirer qu’il ce fist un traité pour cela, de quoy j’avois averty la cour il y a

environ dix huict mois53.

29 Afin de faire remonter leurs doléances aux autorités supérieures (gouverneurs, puis au

secrétariat d’État à la Marine ou au Conseil des plantations), les colons ont recours à des

officiers et administrateurs subalternes des administrations royales. Le rôle des officiers

de milice est particulièrement mis en valeur dans les deux établissements54. Membre de

l’élite de la colonie, le capitaine de milice est un agent de proximité du pouvoir, à l’échelle

de  la  paroisse  ou  du  quartier.  Les  colons  sont  appelés  à  se  présenter  devant  lui

régulièrement (une fois par mois) le jour de l’entraînement, ou « revue de la milice. » À

partir  des  années  1680,  les  colons  français  ont  également  recours  au  subdélégué  de

l’intendant des îles d’Amérique, chargé de représenter le commissaire départi hors de la

Martinique55.

30 L’ensemble de ces intermédiaires ne sont pas seulement des représentants subalternes

des autorités royales : ils sont aussi des membres influents d’une communauté, disposant

d’une importante assise sociale et d’une voix qui porte dans les deux établissements.

Certains appartiennent à la catégorie des « vieux habitants. » D’autres sont de grands

propriétaires :  John  Estridge,  ici  mentionné,  est  à  la  fois  un  important  planteur,  un

officier de milice et un membre du conseil du député-gouverneur de Saint-Christophe.

Membre  de  l’élite  sociale  et  politique  de  la  partie  anglaise,  il  sert  ponctuellement

d’intermédiaires entre les  deux établissements.  C’est  le  cas également de Philippe de

Noyel,  dit  « l’ermite  de  Saint-Christophe. »  Gentilhomme originaire  du  Dauphiné,  cet

ancien soldat a déposé les armes pour vivre aux îles en religieux56.  Propriétaire d’une

plantation de sucre dans le quartier anglais de Cayonne, Noyel est employé régulièrement

lors de négociations avec le gouverneur anglais. Perçu comme un saint homme par les
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Français et les Anglais, il sert à la fois d’ambassadeur et de médiateur en cas de conflit

entre les deux nations. À sa mort, il fait don de sa plantation à William Stapleton57.

 

Initiative coloniale contre intérêts des États

31 La signature d’un nouveau traité de neutralité part toujours d’une initiative locale des

colons qui sollicitent les représentants des autorités métropolitaines. À la suite de ces

demandes, l’action des gouverneurs varie en fonction du contexte. 

32 En temps de paix, lorsque la guerre semble encore lointaine, ils en réfèrent aux autorités

métropolitaines dans leurs correspondances et  attendent d’être autorisés à ouvrir les

négociations par leurs couronnes respectives, comme c’est le cas en 1678. En revanche,

lorsque les rumeurs de guerre s’amplifient, les représentants des couronnes n’attendent

pas les réponses des monarchies pour agir. Le concordat de janvier 1666 est négocié et

signé quelques  semaines  après  les  doléances  des  colons  sans  attendre les  ordres  des

autorités métropolitaines. L’imminence du conflit entre Louis XIV et Charles II l’exige.

Dans la partie française, la présence d’un représentant direct de l’autorité seigneuriale

(l’agent général de la Compagnie, Anne de Chambré) donne assez de légitimité au pouvoir

du négociateur. Au contraire, pressé par ses administrés d’entrer dans la négociation, le

député-gouverneur anglais William Watts semble avoir signé le traité sans en référer à ses

supérieurs  aux  îles  (le  gouverneur  général  Francis  Willoughby)  ou  aux  autorités

monarchiques en Europe.  Cela illustre à  la  fois  toute la  marge d’autonomie laissée à

l’appréciation des gouverneurs dans ces établissements lointains et la situation d’entre-

deux dans laquelle ces derniers ont pu se retrouver :  exécutants du pouvoir royal,  ils

prennent  souvent  fait  et  cause  pour  leurs  administrés,  défendant  les  intérêts  locaux

contre les impératifs stratégiques ou économiques des monarques. 

33 Les  traités  de  neutralité  sont  rarement  respectés.  Très  souvent,  les  acteurs  locaux

invoquent un défaut de pouvoir des négociateurs pour violer la neutralité. Ces arguments

juridiques  et  techniques  sont  moins  des  causes  de  conflit  que  des  prétextes  pour  le

déclencher. En 1666, la nouvelle de la déclaration de guerre arrive aux îles à la mi-avril

1666 et le gouverneur anglais, faisant parvenir l’acte officiel de la déclaration de guerre à

son homologue français, lui déclare qu’il a trois jours pour se préparer à recevoir son

attaque.  Dans  la  nuit  du  21  au  22 avril 1666,  les  troupes  françaises  prennent

l’établissement anglais par surprise, qui tombe rapidement aux mains des ennemis après

une journée de combats. L’échec du concordat de janvier 1666 ne relève pas d’une volonté

locale d’en découdre. Ce sont les troupes auxiliaires qui commettent les plus grandes

violences. L’établissement anglais a reçu auparavant le soutien de 200 flibustiers de la

Jamaïque, commandés par le colonel Morgan, tandis que le gros des troupes de la partie

française est composé d’esclaves, à qui le gouverneur de Sales offre la liberté contre leur

participation  à  la  bataille.  Les  nombreux  rapports  anglais  sur  la  débâcle  de  Saint-

Christophe insistent sur le refus des colons de combattre : d’où aussi la reddition rapide

de la partie anglaise après la mort des gouverneurs Watts et de Sales58.

34 La non-application de la  clause de neutralité  révèle plutôt  la  différence des objectifs

impériaux  assignés  aux  officiers  des  deux  couronnes.  La  Compagnie  des  Indes

occidentales,  de  laquelle  la  partie  française  de  Saint-Christophe  dépend,  a  pour

principaux objectifs  de  soutenir  le  développement  économique et  commercial  de  ses

possessions. Si elle doit également assurer la défense des îles, le coût élevé d’un soutien

militaire et naval des Antilles porte plutôt la Compagnie à défendre la neutralité, afin de
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maintenir  le  commerce  avec  les  îles59.  Au  contraire,  les  îles  anglaises  sont  colonies

royales. Elles sont partie prenante des stratégies militaires et impériales de la couronne

d’Angleterre, en particulier dans une guerre entre les puissances maritimes où l’enjeu

principal  est  la  souveraineté  des  mers60. Dès  la  déclaration  de  guerre  de  Louis XIV,

Charles II ordonne à ses gouverneurs généraux à la Barbade et à la Jamaïque de se saisir

de  la  partie  française  de  Saint-Christophe  au  plus  vite61.  La  décision  d’attaquer

l’établissement  français  est  une  mesure  préventive,  les  autorités  métropolitaines

craignant  d’être  devancées  par  une  initiative  française62.  L’échec  de  la  neutralité,

pourtant désirée à Saint-Christophe, montre les discordances de vues impériales entre

une monarchie impliquée dans un conflit global et une compagnie de colonisation et de

commerce davantage préoccupée par les profits qu’elle réalise dans ses opérations.

 

Vers une neutralisation générale de l’espace caraïbe ?

35 En 1678, les négociations prennent une autre ampleur. Le comte de Blénac fait savoir à

son homologue anglais  qu’il  a  reçu l’ordre de la  couronne de France de proposer  la

négociation  d’un  nouveau  traité63.  Les  colons  des  autres  îles  anglaises  de  Nevis,

Montserrat et Antigua réclament alors à être intégrés dans la nouvelle convention de

neutralité et pressent Stapleton, par l’intermédiaire de leurs assemblées,  de répondre

positivement à l’offre de négociation64. De la Martinique, Blénac envoie au gouverneur

français  de  Saint-Christophe,  le  chevalier  de  Saint-Laurent,  un pouvoir  de  négocier

comprenant l’ensemble des îles françaises. Signé le 19 mai 1678, le traité déclare neutre

les  Leeward  Islands anglaises  (la  partie  anglaise  de  Saint-Christophe,  Nevis,  Antigua,

Montserrat),  la  Grenade,  la  Martinique,  la  Guadeloupe,  la  partie  française  de  Saint-

Christophe, Sainte-Croix et la côte occidentale de Saint-Domingue. Il est ensuite envoyé

pour ratification en Europe65 

36 Le projet n’est pas nouveau. Il avait été suggéré dès février 1666 par Anne de Chambré et

le gouverneur de la Martinique, Robert le Frichot des Friches, chevalier de Clodoré. Selon

Du Tertre, ils envoyèrent à la Barbade le sieur Du Blanc, major de la Guadeloupe, afin de

proposer  au  gouverneur  général  des  îles  anglaises  un  traité  de  neutralité  incluant

l’ensemble  des  îles  françaises  et  anglaises,  mais  la  négociation  échoua66.  En  1678,  la

configuration de la négociation est différente. Le projet de neutralité n’est plus soutenu

par une compagnie marchande, mais par la monarchie française. Depuis la dissolution de

la Compagnie des Indes occidentales en 1674, les îles ont été rattachées au domaine royal.

Au  cours  de  la  guerre  de  Hollande,  le  secrétariat  d’État  à  la  Marine  a  envoyé

régulièrement des navires de guerre pour protéger le commerce et les colonies antillaises

des escadres néerlandaises67. Toutefois, ce soutien militaire aux établissements lointains a

un coût matériel élevé, alors que la Marine française doit servir sur de multiples théâtres

d’opération à travers le monde68. En répondant aux demandes de neutralité des colons de

Saint-Christophe, Colbert cherche à la fois à limiter le champ d’action de la Marine de

Louis XIV, à protéger ces territoires outre-Atlantique et en même temps à les consacrer

uniquement au commerce des denrées coloniales à l’usage exclusif de la métropole. En

effet, la convention comprend une clause sur le respect des législations commerciales des

deux monarchies.

37 La ratification du traité se heurte à une erreur d’appréciation des représentants français

des îles : Blénac a autorisé la négociation alors que le pouvoir de négocier de Stapleton se

limite  au  gouvernement  des  Leeward  Islands,  excluant  de  l’aire  de  la  neutralité  les
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puissantes colonies de la Barbade et de la Jamaïque69. Refusant de ratifier la convention

en l’état, la monarchie française réclame par le biais de son ambassadeur à Londres, Paul

de Barillon, l’inclusion de ces deux îles. Mais la négociation de cour à cour est retardée en

raison de la crise du Complot papiste (1678) qui frappe la monarchie anglaise. De plus,

avant d’accéder aux demandes de la France, les Lords of Trade réclament la négociation

d’une nouvelle convention afin d’obtenir des garanties pour l’application tant de fois

repoussée du traité de Breda aux Antilles70. 

38 Aux  Antilles,  les  colons  ne  restent  pas  inactifs  et  continuent  de  solliciter  leurs

gouvernements pour relancer le projet de neutralité. Dans la partie française de Saint-

Christophe, ces demandes passent par la correspondance du gouverneur général ou de

l’intendant. Dans les îles anglaises, les colons investissent les canaux de la représentation

à leur disposition. Apprenant le refus français de ratifier le traité, les Anglais envoient

leur représentant, le capitaine Joseph Crispe de Saint-Christophe, pour tenter d’amener

leur couronne à relancer la négociation de cour à cour71. Afin de défendre leurs intérêts,

les assemblées des Leeward Islands ont régulièrement recours à un agent en métropole,

pour des missions ponctuelles ou parfois (si les assemblées lui accordent une pension) de

façon  permanente.  L’agent  est  choisi  parmi  les  principaux  planteurs  d’une  île.  Les

assemblées ont parfois directement recours à l’agent du gouverneur (Ferdinando Gorges,

puis  William  Freeman  sous  Stapleton),  mais  l’agent  peut  aussi  être  un  négociant

londonien, avec qui on a coutume de faire des affaires. Il agit en tant que lobbyiste à la

cour, connaît certains membres du conseil du commerce et des plantations, et avance les

propositions  des  colons72.  Les  colons  rédigent  également  des  pétitions  destinées  au

gouvernement, au nom des « planteurs et marchands, négociant à Saint-Christophe et

dans le reste des îles Caraïbes73. » 

39 Ces nombreuses demandes aboutissent en janvier 1686 avec une nouvelle négociation

diplomatique  en Europe.  Le  marquis  de  Seignelay  envoie  à  Londres  son plus  proche

collaborateur,  l’intendant  général  de  la  Marine  François  Usson  de  Bonrepaus,  pour

épauler  Barillon  dans  cette  négociation  à  teneur  commerciale  et  coloniale74.  Les

nombreuses tensions en Amérique du Nord, autour de l’Acadie ou de la Baie d’Hudson,

ont amené les deux couronnes à chercher un règlement diplomatique75. Mais la solution

diplomatique vers laquelle se portent les négociateurs est très clairement inspirée des

concordats de Saint-Christophe et des demandes répétées des colons antillais pour sortir

la Caraïbe de l’espace des guerres européennes. Signé en novembre 1686, le traité de

Londres  étend  la  neutralité  à  l’ensemble  de  l’Amérique  française  et  anglaise76.  Son

application est éphémère, car il est balayé par la Glorieuse Révolution deux ans plus tard.

Selon Stephen Saunders Webb, l’échec du traité de 1686 tient à l’opposition de la plupart

des « impérialistes » anglais, outre-Atlantique ou métropolitains, à ce texte, perçu comme

la manifestation publique de l’alliance impériale, catholique et absolutiste entre Jacques II

et Louis XIV77. Les pétitions des colons et les différentes requêtes du gouverneur général

Stapleton  montrent  que  cette  opposition  à  la  neutralité  est  en  réalité  loin  de  faire

l’unanimité au sein de l’empire anglais.

 

Conclusion

40 Pendant les guerres de la Ligue d’Augsbourg et de Succession d’Espagne, Saint-Christophe

reste majoritairement sous domination anglaise jusqu’à sa session définitive en 1713. Par

deux fois (1690, 1702), la colonie française est expulsée. Au cours de ces deux décennies de
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conflits  presque  ininterrompus,  Saint-Christophe  cesse  d’être  une  parenthèse  de

neutralité dans les relations franco-anglaises, même si elle est ponctuellement réclamée à

l’échelle régionale par les colons des autres îles78. Toutefois, les actions des colons afin de

défendre  les  anciens  concordats  sont  profondément  signifiantes.  En  investissant  les

canaux  administratifs  du  gouvernement  de  l’empire,  ou  utilisant  les  institutions

représentatives à leur disposition, les sujets américains des deux monarchies ont cherché

à atténuer les conséquences de l’exportation des conflits européens dans l’espace caraïbe.

41 L’étude de ces concordats tranche avec le récit faisant de Saint-Christophe un laboratoire

de la rivalité impériale franco-anglaise. Les conflits locaux n’ont certes pas manqué, dès

les origines des deux établissements. Ils sont la plupart du temps révélateurs des tensions

d’une société coloniale en formation, notamment liés au système de l’engagisme, à l’usage

des ressources insulaires ou aux tentatives des autorités métropolitaines de renforcer

leur contrôle sur les colonies. Pour les deux établissements, les années 1640-1650 sont

sans doute la période la plus prospère, au cours de laquelle les colons peuvent commercer

librement avec des négociants étrangers (en particulier néerlandais), avec la bénédiction

des gouverneurs qui se donnent étroitement la main pour gouverner l’île79. Enfin, si les

ruptures  des  années 1660  ont  des  conséquences  notables  pour  les  populations  saint-

christophiennes, la multiplication des demandes pour le renouvèlement des conventions

à  partir  de  cette  période  tend à  souligner  que  la  permanence  d’espaces  interstitiels

comme Saint-Christophe au XVIIe siècle a permis aux populations locales de redéfinir

sans cesse leurs alliances, exploitant la rivalité impériale entre les deux puissances en

fonction de leurs intérêts locaux80. 

42 Outre  les  perspectives  nationales,  l’histoire  des  concordats  de  Saint-Christophe  va  à

l’encontre d’un autre grand récit simplificateur, qui placerait ces traités de neutralité au

commencement d’une histoire  de l’émergence de la  « classe des  planteurs »  aux îles.

Capitalistes,  propriétaires  de  grandes  plantations  esclavagistes,  l’élite  des  grands

planteurs,  qui  apparaît  au  cours  du  XVIIe siècle  (d’abord  à  la  Barbade  dans  les

années 1650, puis plus tardivement dans les autres colonies des Antilles vers la fin du XVII
e et  au début  du XVIII e siècle),  se  serait  constituée en une véritable « plantocratie »,

tenant tête aux décisions de l’État allant contre ses intérêts, aboutissant à l’émergence

d’un  sentiment  autonomiste  colon  dans  la  deuxième  moitié  du  XVIIIe siècle 81.  Cette

histoire ne permet pas de rendre compte de la complexité des alliances des populations

christophorines, sur un territoire soumis à une double relation impériale dont la nature

varie, au cours du XVIIe siècle, selon les régimes politiques, les politiques impériales et

leurs  réalisations  locales.  Face  à  la  guerre,  l’appartenance  à  l’empire  est  un  thème

régulièrement mobilisé par les Français et les Anglais, mais dans des termes qui varient

en fonction du contexte. En temps de paix, les colons mettent l’accent sur les droits et les

devoirs réciproques qui sous-tendent la relation entre un prince et ses sujets américains,

insistant sur la nécessité d’être défendu comme n’importe quel territoire de l’empire.

Mais lorsque les rumeurs de guerre commencent à circuler, ils défendent les vertus de la

neutralité, statut d’exception nécessaire à ces territoires lointains « au-delà de la Ligne »

qui  sont  présentés  comme les  réservoirs  économiques des centres,  aux dépens d’une

conception moins exclusive du rapport entre colonie et métropole. Cette variation des

discours  traduit  toute  la  fluidité  des  catégories  politiques  des  acteurs  locaux,  sur

lesquelles les États n’ont aucun monopole. 
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RÉSUMÉS

« Pas de Paix en-deçà de la Ligne » : cette expression consacrée caractérise l’historiographie des

relations  intercoloniales  dans  la  Caraïbe  au  cours  d’une  longue  première  modernité.  Cette

historiographie insiste sur la géographie légale des traités européens comme facteur constitutif

des rivalités impériales dans la Caraïbe, incarnés par la figure romantique du flibustier. Cette

géographie  légale  aurait  perpétué  des  situations  de  guerres  déréglées  en  Amérique,  que  les

acteurs coloniaux  auraient  embrassé  comme  leurs  propres  conflits.  Cet  article  propose  une

relecture de cette historiographie des relations intercoloniales et des conséquences des guerres

impériales sur les empires au XVIIe siècle. À travers l’étude des concordats de neutralité de Saint-

Christophe, île partagée entre deux établissements français et anglais entre 1627 et 1713, il s’agit

de montrer quels moyens les acteurs coloniaux mettent en œuvre pour se préserver de conflits

imposés par les métropoles européennes.

"No  Peace  Beyond  the  Line":  this  traditional  expression  characterizes  the  historiography  of

intercolonial relations in the early modern Caribbean. This historiography insists on the legal

geography of the European treaties as a constituent factor of imperial rivalries in the Caribbean,

embodied by the romantic figure of the privateer. This legal geography would have perpetuated

situations of unregulated wars in America, which the colonial actors would have embraced as

their  own conflicts.  This  article  proposes  a  new look on this  historiography of  intercolonial

relations  and  a  reflection  on  the  consequences  of  the  imperial  wars  on  empires  in  the  17th

century.  Through the study of  the treaties  of  neutrality in St.  Christopher (an island shared

between two French and English settlements between 1627 and 1713), my point is to show what

means the colonial actors implemented to avoid conflicts imposed by European metropolises.
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Keywords : imperial rivalries, diplomacy, french empire, british empire, settlement company,

17th century, Caribbean
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